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ASSOCIATION PROSUMA

PROJET “ROUMANIE”
Contrat de bénévolat






	



General : 

Structure organisatrice : 
Nom : Association Prosuma
Adresse : 93-95, rue Gallieni, 92100 Boulogne-Billancourt
Pays : France
Numéro d’enregistrement administratif : W313008441

	Bénévoles  
Représentant du groupe :
Prénom - Nom : 
Telephone : 
Email : 
Autres membres :
Prénom - Nom : 
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
Prénom – Nom :
	Ecole ou groupe scout de rattachement

Nom : 
Adresse : 
Pays : 
Telephone : 

Representant : 
Fonction : 
Telephone : 
Email : 





Lieu de la mission

Nom de la structure d’accueil : 
Adresse :        
Pays :        
Nom du tuteur :  
Téléphone :    
Email :           


Clause 1 : 
Cette convention établit un contrat entre les structures suivantes :
L’école ou le groupe scout :                     représenté par :  
L’association Prosuma représentée par son président, Régis Ollier
La structure d’accueil des bénévoles, représentée par : 
Les trois parties concernées sont légitimes pour signer ce contrat relatif à la mission solidaire entreprise par les jeunes bénévoles dans le cadre du projet “Roumanie” initié par l’association Prosuma. 
La structure d’accueil roumaine déclare que les conditions d’exercice de la mission sont conformes aux règles et à la loi roumaine.  


Clause 2 : 
La mission est prevue :
Du :                         au :    

Les bénévoles travailleront du lundi au vendredi pour la structure d’accueil :
De :          à :         heures le matin
De :          à :         heures l’après-midi


Clause 3 : 
Détails des tâches confiées aux bénévoles durant la mission : 






Clause 4 : 
Durant la mission, les volontaires respecteront les règlements et les habitudes de la structure d’accueil roumaine, en particulier ceux concernant la hiérarchie et les heures de travail. En particulier, il est interdit de fumer, boire de l’alcool ou faire du tapage à l’intérieur de chambres et du bâtiment où sont logés gracieusement les bénévoles. En cas de non-respect de ces consignes, Prosuma se réserve le droit de mettre un terme à la mission, après avoir notifié le représentant de l’Ecole ou le représentant du groupe scout.  


Clause 5 : 
La mission solidaire n’est pas rémunérée. Cependant, les bénévoles sont logés gratuitement à cet emplacement : 




Un état des lieux à l’entrée et à la sortie sera fait. En cas de dommages causés par les bénévoles dans les habitations, ils devront payer eux-mêmes les réparations. 





Clause 6 : 
Durant la mission, les bénévoles sont couverts pour la responsabilité civile par le contrat d’assurance de Prosuma (voir en dernières pages du présent document).


Clause 7 : 
Les bénévoles ont récolté :      euros dans le cadre de leur engagement auprès de Prosuma. Ils s’engagent à donner ce montant à Prosuma pour valider leur inscription, avant leur départ en Roumanie. Au moins 60% de cette somme servira à financer des achats ou des travaux au sein de la structure d’accueil roumaine. Le reste de la somme sera utilisé pour d’autres projets de charité. 

Clause 8 : 
Afin d’éviter tout problème, les bénévoles ne doivent en aucun cas rester seuls avec des enfants ou des personnes handicapées. Ils doivent toujours agir en présence d’un représentant ou enseignant roumain. 



Imprimé en trois copies, à Boulogne-Billancourt, le        2026

                                                                                                               



Lu et approuvé 		Lu et approuvé		
Président Prosuma		Représentant de l’Ecole ou du groupe scout




Lu et approuvé						Lu et approuvé
Représentant de la structure d’accueil roumaine		Chaque bénévole

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier traité par Martine Bibaud, 93 rue Gallieni, 92100 Boulogne Billancourt pour la mise en œuvre du contrat de volontariat. La base juridique du traitement est la contractualisation de la mission de volontariat.
Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants, notre structure partenaire roumaine : La Fondation Alexandru Rusu. Les données sont conservées pendant un an après la fin de la mission.
Vous pouvez accéder à vos données, les rectifier, demander leur suppression ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits "Informatique et Libertés" ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une plainte à la CNIL.
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Attestation d’Assurance Responsabi d’Organisateur
RAQVAM ASSOCIATIONS ET COLLECTIVITES

Risques garantis

Risques liés & forganisation de toute manifestation accueilant du public.

Contenu des

"Garanties Responsabilts civle Défense™
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Année 2026
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‘CEDEX - attesta aue ASSOCIATION PROSUMA 3 sousart un conrat d'assurance sous e numéro 3844873 H.

Aprés s pramiire période dssurance qu #étend de s dte de prise defet du contrt au 31 déosmbre, fannie
Sacsuranca commance s 15 Janver S <4neus I 21 Dacembre. Le conirat €5t renouvelabi annudlement par
st reconducton,

GARANTIES
> Plafond de 1a garante "Responsabii chvie”
* Dommages corpores . e 30 000 000 Elsinistre
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FaitaNon, 21032028
L représentant de'a Soaété




